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Avis de vacance d’un emploi de directeur départemental interministériel adjoint
(DDCSPP de Loir-et-Cher)

 
JO du 17 février 2018

 
 
  
 
 
L’emploi  de directeur  départemental  adjoint  de la DDCSPP de Loir-et-Cher  est  vacant
depuis le 15 janvier 2018. Cet emploi, à pourvoir dans les conditions prévues par le décret
n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié (articles 13 à 15 notamment), est classé dans le
groupe IV en application des dispositions de l’arrêté du 29 décembre 2009 modifié fixant la
liste et le classement par groupe des emplois de direction des directions départementales
interministérielles 
 
Intérêt du poste 
 
La  direction  départementale  contribue,  sous  la  responsabilité  du  préfet,  à  la  mise  en
œuvre  des  politiques  publiques  en  matière  de  cohésion  sociale  (jeunesse  et  sports,
inclusion sociale et lutte contre l’exclusion, politique de la ville, égalité entre les femmes et
les  hommes,  citoyenneté)  et  à  la  protection  des  populations  (sécurité  et  protection
économique des consommateurs, sécurité sanitaire de l’alimentation, santé et protection
animales, protection de l’environnement et de la faune sauvage captive).
 
L’intérêt  du poste réside dans l’intégration des différentes politiques sur le territoire,  la
variété des dossiers traités, les partenariats à nouer avec les collectivités locales et les
services de l’Etat et le management d’une structure de plus de 70 agents.
 
La direction interministérielle est constituée de 5 services thématiques, de la mission droit
des  femmes  et  d’un  secrétariat  général  (fonctions  supports),  sur  4  implantations
géographiques (siège à Blois et 3 implantations territoriales auprès d’abattoirs). 
 
Missions 
 
Aux  côtés  du  directeur,  qu’il  seconde  et  supplée,  le  directeur  adjoint  exerce  ses
compétences sur l’ensemble du périmètre d’intervention de la direction. Il contribue à la
définition des stratégies et au pilotage de la structure.
 
Le directeur adjoint appuie le directeur dans le fonctionnement et la coordination interne
de l’activité des différents services.
 
Il participe au dialogue de gestion avec les responsables des budgets opérationnels de
programme.
 
Il est amené à assurer la représentation de la DDCSPP dans diverses instances ainsi que
dans des manifestations publiques. 
 



Environnement 
 
Le  poste  est  situé  à  Blois,  siège  de  la  DDCSPP, qui  a  en  outre  des  implantations
territoriales auprès des abattoirs (Vendôme, Savigny-sur-Braye et Droué). Le département
de Loir-et-Cher comprend 283 communes et est peuplé d’environ 340 000 habitants.
 
Sous l’autorité du préfet de département, la DDCSPP : 
 
- exerce ses missions en lien notamment avec les services de la préfecture et les sous-
préfets,  la  direction  départementale  des  territoires  (DDT),  la  direction  des  services
départementaux  de  l’éducation  nationale  (DSDEN),  la  délégation  départementale  de
l’agence régionale  de santé  (ARS),  les  unités  départementales  de la.DREAL et  de  la
DIRECCTE.
 
-  entretient,  à  l’échelle  régionale,  des  relations  étroites  avec  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  (DRAAF),  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), la direction régionale de la
jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  (DRJSCS),  la  direction  régionale  des
affaires culturelles (DRAC), la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) et le secrétariat général aux affaires
régionales (SGAR). 
 
Au  plan  départemental,  Les  coopérations  sont  fortes  avec  les  services  du  conseil
départemental,  des  principales  villes,  des  structures  intercommunales  et  des
établissements publics,  tout  comme avec les organisations professionnelles et  le  tissu
associatif notamment dans les secteurs de la jeunesse et des sports, de la citoyenneté et
de l’hébergement. 
 
Compétences 
 
Expérience réussie dans l’exercice des fonctions d’encadrement et d’animation d’équipes
pluridisciplinaires et interministérielles.
 
Capacité  à appréhender les  enjeux de l’interministérialité  dans la  mise en œuvre des
politiques publiques relatives  à  la  cohésion sociale  et  à  la  protection  des populations
portées par la DDCSPP.
 
Connaissance d’un ou plusieurs domaines d’action de la DDCSPP.
 
Disponibilité, capacités d’adaptation et de négociation, réactivité en situation d’urgence ou
de crise.
 
Qualités relationnelles, forte aptitude à fédérer et à innover dans la mise en œuvre des
politiques publiques. 
 
Modalités de candidature 
 
Conformément aux dispositions de l’article 12 du décret n° 2009-360 du 31 mars 2009
relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures
doivent  être transmises,  dans un délai  de trente jours à compter  de la publication du
présent avis au Journal officiel : 
 
- au préfet de département : prefet@loir-et-cher.gouv.fr ;
 
- christine.guerin@loir-et-cher.gouv.fr ;



 
- administration.territoriale@pm.gouv.fr. 
 
Le dossier de candidature devra impérativement comprendre : 
 
- une lettre de motivation ;
 
- un curriculum vitae détaillé ;
 
- un état de services dans le corps d’origine ;
 
- le dernier arrêté de situation administrative dans le corps ou l’emploi d’origine. 
 
Personnes à contacter 
 
Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de : 
 
- Jean-Pierre CONDEMINE, préfet de Loir-et-Cher, tél. : 02-54-81-54-00, prefet@loir-et-
cher.gouv.fr ;
 
-  Christine  GUERIN,  directrice  de  la  DDCSPP de  Loir-et-Cher,  tél.  :  02-54-90-97-58,
christine.guerin@loir-et-cher.gouv.fr. 
 
 
 
 


